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llhe Governments of the ltember States and the Comission
of the E\rropean Commrnities were representecl as follows

P.sleius'
Mr, Renaat VAN EISLAI{DE lJinister for Foreign Affairs

l

Dehmark

Mr rvar NIRGI-rrfiD

i\{r Jens CI{RfSI]jNSEN

I

quh*r,

Frdtree:
--1-:-
Dlr tean SAIIVAGNARGIIES

' Mr pernard. DESIHEMAU

.HeEsl:
ivir $arret FTTZGffiALD

L[r Justin IGAIING

IE}[
S.r Iliariano RIII"OR

I,,r" Jaorto E{.T,AGLrA

Ur hans-Jtlrgen WISCIINEWSKI

Minister for Externa'l Eeononi.c
Relations ancl Nord.ic Affairs

State Secretary, Ministry of
Foreign Affairs

.Itinister of State, Federal
Foreign Offlce

Minister for Foreign Affairs

State Secretary, Uiinistry of
Foreiga Affairs

I/linlster for Forelgn Affairs

Minister for Cornmerce and. fndustry

Minister for Foreign Affairs

Dep.rty State Secretary,
ftlinistry of Foreign /iffairs
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Sgltno-llrgs
Mr Jean D0I[DEL]],TGER /hnbassacLor,

Pe:rnanent Bepres entative

Netherlands:

Mr Laurens Jan BRTNKI0RST state seeretary, Foreign Affairs

Itnitea Eicgqgry

Mr Roy IL$TIiRSLEY illinister of State,
Foreign and Commonvuealth Office

Cornmissionl

i\tr Frangois-Xavier 0RT0[I ?resident
Ltr Henri S1];10ITE[

Mr Albert BORSCHETTE

Vice-President
Member

Mr Finn 01av GUIVDELACH triember

Ivir Claude CIIEYSSON Ilienber

o

oo
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Tn the l1ght of the concluslons reached by the E\rropean.

Cotrncll on thts subject at its meetirg on 1 and 2 December,

thp Counctl eontirued 1ts work on the election of the
Errfopean Parlia.nent by dLrect unlversal sruffrage

D[scussion centred. on the question of the dlstrtbutlon
of seats: the pr.lnciple of proportlonallty and of minlur.un

representation of the populatlons of the Menber States.

The Council" iastnrctect the Perrnanent Representatl,ves
Comrittee to undertake a cletatled examinatlon of the varlous
folrnrl-ae available and to contLnue work on finalizing the
dr+ft ConventJ.on.

After the appropriate contaets vylth the E\ropean
pa$tiament, the CounelL would. thus be able to submit to
the European Councll a complete neport enabling the latter
to reach a tlecision on the Conventlon.

lhe Councll instnrcted the Permanent RepresentatLves
Co@nittee to contlnnre finaLizing provisions for the
Lntroductlon of a urdform passport.
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CONFEP,iX',ICE 0N INTERNATIONAL ECONOMfC CO' OPfl'LATION

The Council prcpared for the Conference on fnternational
Econoruie Co*operatlon which is to meet in Pa.ris from
15 December. fn particular, it approved. the Comunityrs
general position for this Conference*'

In this coruxectj.orlr and with reference to the con-
clusions reaehed. by the Errropean Corrneil at Rome in the
energy sector, the Council took note of the Comnissionrs
intention to zubmit prop,osals to it in the near flrtrre, and.

in arry ease before the end of January next, vrith a vievr, in
aceordanee with the conclusions of the European Council at
Rome, to establishing appropriate mechan:Lsms for protectlng
the Commrnityrs existing energy resources and. ensuring the
developnrent of its replacement energy resources under
reasonable economic eonditions and to encounl€lng the con-
ser:rra,tion of energy. fhe Council agreed to d.isqrss these
proposa-l-s as soon as possible and j-n any caser 8s far as

possible, before the basic problems are broached in the
Counission for Erergy of the Conference on Internatiional
Economi. c Co-operation.
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YT'GOSIAVIA ':

"--r-.--*-

lhe Couneil examined. a sugBestion fron the Chair for
the establishment of financial eo-operation with Yugoslavia.

"A,lthough it was not abl e to reach a definitive cleeislon
at lits ctrrrent meeting, the Council agreecL to resume exa^rn-

ination of this subject at its January meeting in ord.er to
finalize its posltion.

-

AGBICUffURAL DEVIEIOPI;IEM

The Couneil held a brief exehange of views on the
Codrunityts partlcipation in the International tr\rnd for
-{gdiqrltural Development (IFAD). It agreed to retnrnr to the
subject at its next neeting.
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illalta

9 ,frT t75

The council approved ad.ditional d.irectives for the

negotiations with Malta on the agricuLturaL sector ancl ru]-es

of origin; it aLso established. the Comr.rnity positlon on economic

anct finagciaL co-operation to be put to Malta. In this waJrt

the Comnr.rnity hopes to conclud.e these negotiations rapidly.

trfiaohrak

fhe Cor.mcil recordect i.ts agreemeurt on the substance of
directives which shoultt enable the Comnission to open

negotiations shortly with Egypt, Iebanon, syria aniL Jordan.

Ihe agfeements to be negotiated with the Machrak cor.mtrles

u,:tlL thus eonfim the Counrinityts reacliness to d'evelop its
relations witJr the countries of the Mediterranean basir to a

significant extent.

The Co1rncil instnrcted. the Pe:masent Representatives

connittee to finalize the Directives and to arrange for their 
+

approval- by the quickest lrcssib1e proceclure.

1469 efi5 (Presse 141) ernl?a/ms .../ ...
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{he Councll took note of a report fron the Chalruan
of thd Pemanent Representatlves Committee on progress

tn thg lra:monizatlon of the agrlcultural policles and. on

the di{rectives for the negotlation of the seconcl Ftnanclal
hotocol.

dn" Council hacl an exchange of vlews on thls subject,
at the end of whieh lt asked. the Peruanent Representa.tlves
Conniltee to contlnue lts work, gtvtng thts file the priorlty
appropriate to it, so as to enable the Council to act as

soon as possible.

llhe Corrncil examined alL the poLnts sttll open as

regazdls the finalizatLon of, the cltrectives for the opening
6f ne$otLations with Portugal vrith a vlew to cleveloping
the 1972 Agreement, After na"klng some progress, the Council
agreea] to resrrme its examlnation of thls ftle at its
Januarlr ueeting wlth the lntentlon of reaching a finaL
decislon theu.

hrtugal

e(t5
I
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REIAITONS !'IT[H CAI{ADA

The Councll hacl a brief exchange of views on the tem.s

of reference authorizing 'bhe Comnission to open negotlations
with Canada with a vlew to concludlng aJl outline agreement

on corraercial and economic co..operation. f'b i:rstnreted the
Permasent Representatives Committee to soLve the last problens

remaining open.

PR0[0C0T, No .2 E0 TIIE EFTA AGRtsEI{EIWS

The Council cliscussed the possible inclusion ln
Protccol No 2 to each of the EFIA Agreements of other products

from Chapters 1 to 24 of the Bnrssels Nomenclatrge. The

Danish a,ird Unlted Kingcton d.elegations, which are thoge most

affected' expressett their concern about the employrnent

situation i:r the rnarrufaci;urecl tobaceo sector.

|[he Council agreed to ask the Comnission to exa^mine the

natter and to inform it of the resuLts of its deliberations
as soon as possible.

1469 e/75 (Presse 141 ) ern/Ptdre . ../ ...
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BEEF ANp VEA], pRIGTNAIING ,IN EiIp ACP SlJlilES

Y|hile awaiting the 0pinior of the E\gopean Parliauentt
the Corscil instnrcted the Perma.lrent Retrresentatives
Connittee, taki:rg tod.ayts d.iscussicls j:rto account, to
finalize the d.ecLsion ?enetYal of tbe amangemelxts for the
reductior sf import ctrarges ct beef and veal origira,ting
jn the ACP States, and. to arrange for it to be approved by

the Council as soon as possible.
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OIIIER DECTSTONS

ftre Council ad.opted i:r the official languages of the
Coninunities:

- the Decision aceepting the Oustoms Co-operation Cor.rncilts
recommend.ation of 1 January 1975 designed to enable stat-
istical data on intemational trade collected on the basis
of the Bnrssels nomenclature to be expressecl in temos of
the seeond. revision of the stardard international trade
classification;

- the Resolution fixing a short-term €o€rgr-saviag target
for 1976-1977.

Aericulturq

lhe Council adopted in the
Comunities:
- Regufations

offieial languages of the

- mod.ifyins ReguLation (ngc) No 1877/74 on the ttistil-
lation of the by-proclucts of wine-making;

- amending for the seconcl time Regrrlation (ftC)
No 1876/74 eoncerning the addition of alcohol to' products in the wine seetor;

- fixing the aetivating prlces for tabl-e wines for
the period from t6 Deeember 1975 to 15 Decembet 1976
(R r-- 1.71 uA, R rr - 1.71 uA, A r - 1.61 uAper
d.egreer/ht; R rir - 26.?0 uA, Arr - 35.58 uA,
AIII - 40.63 UA per h1),

- the Deeision on a fi.:rancial contribution to the carnpaign

against foot-and,-nouth d.isease in South-East Europe.
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ACP ouestions
--_ftPB

rn the context of rerations with the ACp states and the
Oc|lr the cor,meil reeord.ed. its agreement on exenption fron
cu,stoms duties for inports of cut fLowere and. foliage from
the ACP and the Ocr (amend.rnent to Artlcle 19 of Begrflation
No 15gg/75).

It also adopted. i.:r the offieial Languages of the
Comunities the Regulations:

eoncerning the proof of the origin of prod.ucts reouired.for_the_application of Regql.qtlon (nnc) No lsgg/1i anaof Regulation (eEC) No 1957/7j,
- or_r-r.rn originatiag in the ACp states (period from1 Ju].y 1975 - 30 June 1976). '

1469 e/ll (I}resse 141) tby/J"/nLb
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PRIORITE - P 1 Remis au t~lex à 

Note BIO ( 75) 370 aux Bureaux nationaux 
c.e. aux Membres du Groupe et à MM. les Directeurs g~n~raux DG I et X 

113
3 

Ob.jet : CONSEIL AFFAIRES GENERALES vt 

1. Suite à donner aux d~lib~rations du Conseil Europ~en 

Le Conseil est appel~ à prendre les d~cisions notamment des proc~dures 
n~cessaires à donner suite aux d'lib,rations du Conseil europ,en en ce qui 
concerne les elections du Parlement europ~en au suffrage universel direct. 

2. Conf~rence Nord-Sud 

Le Conseil traitera en principe exclusivement des questions proc~durales. 
Les contacts au sujet de la d~signation des d~l~gations despays industrialis~s 
se poursuivront actuellement à tous les niveaux. 

3. Participation de la Communaut~ au Fond International de ~veloppement agricole 

Les ministres reprendront ce dossier sur lequel les ministres du D~veloppement, 
le 13 octobre dernier, n'avaient pû prendre de d~cision. La Commission souhaite qu' 
une d~cision positive puisse être prise en vue de la r~union constitutive du 
FIDA pr~vue pour 1976. 

4· Divers probl~s ayant trait aux relations avec les ACP et les Pays et 
Terri t·oires d'Outre-Mer 

i) Le Conseil devra se prononcer sur la proposition de la Commission de.prolonger 
jusqu'au 30 juin 1976 le r~gime pr~f,rentiel en faveur de l'importation de viande 
bovine des ACP (Botswana- Kenya- Madagascar- Swaziland). Ce r~gime pr~voyait 
de mars à d~cembre 1975 un contigent de 23.000 tonnes à droit nul et avec une 
r~duction de 90 % des pr'l~vements. 

ii) Le Conseil devrait arrêter le r~gime à pr~voir pour l'imp~ion sur le 
march~ communautaire du rhum en provenance des pays et territoires d'Outre-Mer. 
Une solution n'avait pu titre trouv~e en juillet dernier. Le statu quo avait ~t~ 
maintenu jusqu'au 1er d~cembre 1975 (la difficult' r~side dans la fixation du 
contingent à droit nul en provenance de certaines Antilles n~erlandaises). 

5· Sous-approche globale m~diterran~enne 

- Machrak : Le Conseil devrait tenter d'aboutir à un accord sur le mandat de 
n~gociation sollicit~ par la Commission afin d'engager les pourparlers avec 
l'Egypte, la Syrie, la Jordanie et le Liban. 

.;. 

Adresse provisoire: 200, rue de la Loi, 1040 Bruxelles - Téléphone 3500 40·3580 40- Adresse télégraphique: eCOMEUR Bruxelles t
Télex: eCOMEURBRU 21877t 
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6. Gr~ce 

Le Conseil entendra un rapport (progress report) sur la pr~paration des 
directives de n~gociation relatives A la conclusion d'un nouveau protocole 
financier avec la Gr~ce. La Communaut~ avait indiqu~ sa disposition A n~gocier 
un deuxi~me protocole financier A la suite du "d~gel" de l'accord d'association 
en octobre 1974. Le 2 d~cembre 1974 le Conseil d'association a d~cid~ l'ouverture 
des n~gociations A ce sujet, et la Commission a transmis une recommandation au 
Conseil concernant le montant et les modalit~s de cette aide le 23 juillet 1975• 
DIS. Lors du Conseil d'Association du 28 avril, la Gr~ce a demand~ un montant 
a;-400 millions d'UC, comprenant 250 MUC de pr@ts de la BEI (dont 150 MUC 
pour l'agriculture) et 150 MUC de dons, ~galement pour la restructuration de 
l'agriculture. La Commission propose au Conseil de suivre l'orientation hellénique 
en ce qui concerne la priorit~ accord~e A l'agriculture, mais en proposant des 
chiffres l~g~rement inf~rieurs. Fin DIS. A noter que le nouveau protocole financier 
se situe dans le cadre de l'accord d'association, donc en dehors de l'examen de la 
demande grecque d'adh~sion de juin 1975· 

1· Relations avec le Portugal 

Le Conseil devrait approuver les directives de n~gociation pour la Commission 
en vue de l'am~lioration et l'extension de l'accord de libre ~change de 1972, 
conform~ment A la d~cision de principe prise le 28 mai 1975 lors de la derni~re 
r~union du Comit~ mixte. La Commission a transmis des propositions au Conseil le 11 jwu 
couvrant l'am~lioration de l'accord, ainsi qu'une aide financi~re imm~diate, qui 
a ~t~ approuv&par le Conseil le 1 octobre dernier. A cette occasion, M. Melo Antunes, 
ministre portugais des affaires ~tr~res, a soulign~ l'importance que le Portugal 
attache! l'ouverture rapide des n~gociations, et le Pr~sident Rumor a d~clar~ que 
le Conseil ferait en sorte que les n~ociations puissent s'ouvrir avant la fin 
de 1975· 

Les n~gociations porteront sur l'~lioration de l'accord dans le secteur 
commercial ainsi que sur la coop~ratiôn industrielle, un protocole financier, 
et la main d'oeuvre et la securit~ sociale. En ce qui concerne le protocole 
financier, qui prendra le relais de l'aide d'urgence, le montant sera fix~ 
plus ~ A la lümi~re de l'exp~rience acquise. Dans le secteur agricole, 
le mandat pr~voit des concessions sur les produits horticoles et çonserves 
de poissons couverts par l'approche m~diterran~enne globale, 1 l'exception 
du concentr~ de tomate et des sardines (le r~gime de prix de r~f~rence appliqu~ 
aux exportations portugaises est en voie d'@tre ~tendu aux exportations en provenance 
d'autres pays méditerranéens). Dans le secteur industriel, la Communauté donnera suite l 
la demande portugaise de pouvoir accorder une p~o_:tection suppl~mentaire A. ses industriel 
naissantes, mais d.anS la conjoncture- actuelle-, elle poUrra difficilement faire 
des concessions importantes pour favoriser les exportations portugaises de 
textiles. 

.;. 



8. Coop4ration financi,re avec la Yougoslavie (éventuellement) 

Le Conseil devrait se prononcer sur le princip& d'une coopération financi~re 
avec la Yougoslavie, qui devrait prendre la forme du financement des projets 
yougoslave par la BEI sur ses ressources propres à des conditions du marché 
(voir communication de la Commission COM(75)375 du 9 juillet 1975)• Si le · 
Conseil donne le feu vert, la Commission soumettrait ultérieurement une 
proposition formelle en vue de la négociation d'un protocole financier. A 
rappeler que la demande yougoslavede pouvoir bênéficier d'une coopération 
financi~re se situe dans le cadre de l'article 7 de l'accord (voir IP(75)22 
du 4 fêvrier, IP(75)149 et BIO (75)246 du 24 juillet). 

9· Malte 

La France ayant levé sa réserve, le Conseil approuvera, en point A, 
l'augmentation de l'offre communautaire au titre de la coopération .financi~re. 
La Commission devrait maintenant pouvoir conclure les npegociations avec Malte, 
ouvertes en septembre 1974, en vue de compléter l'accord d'association de 
1971 par des volet agricole et financier. DIS. La nouvelle offre, qui comporte 
une augmentation du montant des pr~ts A acëOrder par la BEI de 21 A 26 MUC, 
ainsi qu'une amélioration des conditions financi~res, constitue une derni~re 
tentative de conciliation, étant entendu que la Communauté n'est pas disposée A 
marchander l'ampleur du geste qu'elle a accepté de faire à"l'égard de Malte, 
qui ne remplit pas les crit~res habituels pour l'aide aux pays en voie de 
développement. Fin DIS. 

1o.Ca.na.d.a. 

Le Conseil devrait adopter les directives de négociation en vue de la con
clusion d'un accord-cadre de coopération économique et commerciale avec le 
Canada conformément A la recommandation de la Commission du 21 mai (voir 
COM(75~224 final). L'accord, qui rev~tirait un caract~re non-préférentiel et 
non-discriminatoire, créerait un oadre institutionnel pour encourager et 
faciliter une coopération qui, dans la plupart des secteurs, rel~verait des 
activités des milieux professionnels privés. Aucun secteur ne serait exclu A 
priori, les parties se proposant d'explorer en commun, dans le cadre d'une 
coopération mixte, les possibilités concr~tes de coopération économique 
susceptibles d'@tre envisagées. A souligner què si la reconnaissance d'une 
compétence communautaire pour la coopération économique en tant que telle 
constitue un fait nouveau (jusqu'A présent, le Conseil ne voulait pas aller 
au-dell de la no~ion de coopération commerciale), l'accord laisserait 
enti~rement intactes les compétences des ~ats membres d'agir et le cas échéant 
de conclure des accords bilatéraux avec le Canada dans le domaine de la 
coopératio~~ économique. Pour le background de cet accord, se référer A la 
Note P - 27 de mai 1975• 
~· La France et la Grande-Bretagne ·ayant accepté que l'accord soit négocié 
au nom de la seule Communauté sans la participation du ~ats membres (accord 
mixte), il ne reste qu'un seul point A régler, à savoir une réserve danoise 
sur l'acc~s non-discriminatoire aux ressources naturelles. Fin Dis. 

11.GATT- Tokyo Round 

Le probl~me concernant la procédure qui doit régler les rapports entre le 
Grsupe Agricole et les autres groupes de travail au sein des négociations 
multilatérales A Gen~ve ne figure pas sur l'ordre du jour du Conseil mais il 
n'est pas tout A fait exclu qu'il faBtel'objet de quelques discussions en 
marge du Conseil. 

.;. 
---~-----------............. --' 
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De toute façon, le Comit~ des N~ociations Commerciales se rêunit cette 
semaine à Gen~ entre le 9 et 12 d~cembre et il est plutôt dans ce cadre que 
l'on devrait attendre une solution 'éventuelle 1 ce probl~me • .J2!ê.· Ainsi, il est 
possible que le Secr~taire Gt1n~ral du GATT, M. Long, prendra une initiative 
devant le Comit~ afin de sortir les n~gociations agricoles de l'impasse qui 
oppose la Communaut~ aux Etats-Unis depuis quelques mois. Le texte d'un 
compromis que Sir Christopher Soames, pour la Commission, et M. Dent, pour 
le gouvernement am~ricain, avaient n~goci~ en octobre dernier à Bruxelles n'a 
pas reçu l'approbation de tous les Etats membres et par cons~quence n'a 
pu ltre soumis au Groupe Agricole l Gen~ve. Fin DIS. 

Autres points l 1' ordre du jour du CNe: : lecture des rapports par 
les pr~sidents des six groupes de travail - tarifs, mesures non-tarifaires, etc. 
(voir P- 66) suivi par d~at; fixation du programme pour les prochains mois. 

12. Mise en oeuvre des Protocoles ~ 2 des accords avec les palS de l'AELE 

Aux termes de ces protocoles, les boissons_, ·alol)oliques et certains produits 
agricoles transform~s, plus partiouli~rement ·le tabac ma.nufaotur~, devraient 
faire l'objet de reductions tarifaires dont l'ampleur n'est pas fix~e dans 
les accords de libre ~change avec les ~ de l'AELE. Malgr~ les pr~isions 
britanniqueset danoises, toute une d~cision l ce sujet a ~t~ subordonn~e par 
la France et l'Italie à l'adoption du ~glement.sur l'alco~l •. Le Danemark 
vient à son tour d'~tablir un lien entre la mise en oeuvre de~ protocolesno 2 
et le financement de la distillation des vins exc~dentaires souhait~s par les 
français et les italiens. Le Conseil est appel~ A trouver un moyen de sortir 
de cet imbroglio. 

* * * 

Le Président A Ath~nes 

Le Pr~sident reçoit le diplôme de docteur honoris causa de l'Ecole 
Sup~rieure des Sciences Politiques PANTIOS. 

Il rencontrera ~galement M. Papaligouras, Mïnistre de la Coordination 
et les Ambassadeurs des Neuf pour une séance de travail. Il d~jeunera avec le 
Premier Ministre, M. !Caramanlis. 

Amiti~s 

B.[L 
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NOTE BIO C75) -r,70- SUITE 1 AUX RUR~AUX ~~.~TIONAUX 

c .c. t\'JX '1E:M'3RES DU GROUPE ~TA MrY1. LES ['!RECTEURS GENERAUX DG 1 ET X 

t:O~lSE!L AFFAIRES GE~ERALES- SUITE 

!\PRES u~n::: LO~!r.:UE REUI\JION PR~LIIVJB1 AIPr.: F~' C~~pr;- PESTRh'll\lT, Le- C:O~'SEIL 

~ST PASS~ .~!J POI~T CONCER:'VANT L'ELECTION AU SllFFRAGj;" IJt\llVFC?SEL 
DIR~CT DU PARt F'l~NT EUROP~~N, DA~S L~ CODRE D~S SUITES A DONNh'R AUX 
DECISIO~S PRISES PAR L~ CONSEIL EUROPEEN DE ROME. 

LE PRE:-IDE'lT RU~ClR A PROPOSE IM:-r1~DI!'\TEMENT DE RE~VOYER LF DOS~I5'R 
A L'EXA~E~ DU CCREPER, ~AIS M. FITZGERALD~ AFFIR~E QUE LFS P~OPLE~ES 
POLITI0UFS QUI SE POSAIENT ~E POUVAIENT PAS ETRF ~Fq~TTUS A CF 
NIVF~U-IA, SANS DES DIRECTIVES DU CONSEIL, ~OTAM~j;"~T EN Cj;" ~U! 

CONCE:RNE LC: t\10r~BRE DFS SIGEES A f'.LLOlJER A CHA0U~ P~YS MEMQ~E. 
EN Ej;"FET, LA DELEGATION IRLA~lDAISE A PRE:SE~'TE UN ~1 ()lJ\l~.~U ?ROJk'T DE 
REPARTITION D~S SIEGES, QUI S'ELOIG~'~ DF CELUI DU PA,RU7 1\1Eii'T EtP=~nP~E~1 , 
ET ~UI PER~ETTRAIT UNE PLUS GRAMDE 0 EPRESE~TATIO~ DES PFTITS PAYS. 

PAR CONTRE, LFS DELEGATIO~!S FRANCAISE ET B'1ITAN~:InlJE 0~T VIVF"'1Et~.lT 
AFFIR~F LE ~ECESSITE D'UN~ PLUS GRA~DE PROPORTIO~ALITE DA~S L~ 
Rr-:P~ESE~ITATIO~, TA~lD!S ~UE LES DELEGATIOI\1S ITti.LIE~"'Z, ALLE~A~ll'~, 
BELGE, ~EF~L~NDAIS~ ET DA~OISE, CONFIRMAIENT LEUR APPUI ~ LA PRO
PO S 1 T I 0 N D U PARLE ME ~) T • 

LA DISCUSSION N•AYANT ABOUTI A RIE~, LE DOSSIER EST ENVOYE AU 
COREPER nui t:::~l FE~.I\ Rl\PPORT AU PROCHAIN CONSEIL. 

LA SEANCE A ETE SUSPtNDUE A 13 H 30 ET REPRIS~ A 15 HEURES PA~ LE 
DABAT SUR LA CONFE'1E~CE NORD-SUD. 

+ + + + + 

A SU IVRE 

AMITIES 
S. OLIVI 
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COMMISSION 
DES 

COMMUNAUTES EUROPEENNES 
Brwcel.l e.s .......... , le .. 9 ... d~P.mn:P.r.~ ... l9.15 ............. . 
MS/cb 

) 
GROUPE DU PORTE-PAROLE ReŒis au télex à 9.45 h. 

Priorité P- 1 LIBRARV ============== 

Note BIO (75) 370 (suite 2) aux Bureaux nationaux 
cc. aux membres du Groupe et à MM. les Directeurs généraux D.G. I et X 

CONSEIL AFFAIRES GENERALES - SUITE 

Conférence sur la Coopération Economique internationale 

Le Conseil a repris ses travaux à 15h40 sur la Conférence Nord-Sud. 

1) Le débat a porté d'abord sur la suite à donner aux décisions de Rome. 
Le Président ORTOLI a souligné que le mandat donné à la Commission et au 
Conseil par le Conseil Européen était parfaitement clair aux yeux de la 
Commission qui s'engageait par conséquent à présenter des propositions 
concr~tes entre le 13 et le 31 janvier 1976; le Président a demandé au 
Conseil de s'engager polœ sa part à trancher le plus rapidement possible 
sur la base des propositions de la Commission. · 

Toutes les délégations ont souscrit à cette procédure à l'exception 
des Britanniques qui souhaitaient voir complét~la décision de Rome dans 
le domaine du dialogue Nord-Sud et plus particuli~rement de l'énergie par 
un mandat plus élaboré. La délégation britannique a demandé en conséquence 
que soit inscrit au proces-verbal la formule suivante : "Selon la délégation 
britannique, les déliberations à venir en exécution des décision~ de Rome 
devronttenir compte des indications données par la délégation britannique 
au Conseil de Rome.". La délégation danoise a déclaré qu'elle approuvait 
la position britannique. 

Le risque de voir le débat sur cette affaire tr~s importante dégénérèf 
en une remise en question de l'accord politique acquis à Rome a été évité 
grâce à l'action conjuguée des présidents Rumor et Ortoli ainsi qu'à 
l'intervention de MM. Genscher et Sauva.gna.rgues. Il eut été inconcevable 
en effet que le Conseil des Affaires ~rang~res compl~te, modifie ou interpr~te 
une décision difficilement acquise a.ux derni~res heures au Conseil de Rome. 

L'accord de Rome dépasse en effet largement le seul probl~e de la parti
cipation de la Commission au dialogue Nord-Sud, il constitue, pour la 
premi~re fois dans l'histoire de la Communauté, l'amorce d'une politique 
commune de l'énergie. Il ne serait donc pas raisonnable d'isoler un élément 
de cette future poli tique commune tel que le prix ou le niveau garanti 
(MSP) alors m~e que selon la Commission cet élément ne rel~ve pas de la 
négociation Nord-Sud mais d'un accord intern~au niveau de la Communauté ou d'un 
accord de l'ensemble des pays industrialisés. 

.;. 
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La décision du Conseil de s'en tenir au texte de Rome constitue par 
conséquent, malgré la réserve d'interprétation britannique, une bonne 
clarification qui ne devrait pas faire l'objet de litige._ 

2. D'autre :part, le "mandat" portant sur les travaux des quatre commissions 
qui étaiiBX en cours d'élaboration au Coreper a été formellement approuvéJ 
la référence éventuelle à un prix garanti, demandé par la délégation 
britannique au Coreper, a été supprimée. C'est dans le cadre de ce mandat 
que devont s'inscrire les déclarations d'ouverture (total: 15 min.) de 
MM. Rwnor et Ortoli et les exposés de MM. Mart et Callaghan. Le Président 
Rumor a souligné qu'en conformité des décisions de Rome, ces déclarations 
et commentaires feront l'objet d'une coordination à Neuf.-

3. Le Président du Conseil a indiqué que les Etats-Unis, le Japon et le 
Canada s'étaient mis d'accord aujourd'hui pour que la co-présidence des 
pays industrialisés soit confiée au Canada ainsi que pour la désignation 
de la Suisse, la Suède, l'Australie et l'Espagne. M. Sauvagnargues a 
indiqué pour sa part que les 27 invitations avaient été envoyées à 
16hOO par le IŒD: Gouvernement français. , 

A suivre 

-- .. ---~~---·------ -------~------- ----------- -- --------
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Note BIO (75) 370 (suite 3 et fin) aux Bureaux nationaux 
c.e. aux Membres du Groupe et à MM. les Directeurs généraux des DG I et X 

CONSEIL AFFAIRES GENERALES 

Feu vert à la Commission pour l'ouverture de négociations avec 
. les pays du Machrack 

Le Conseil a autorisé la Commission à engager des négociations avec l'Egypte 
le Liban, la Jordanie et la Syrie en vue de la conclusion d'accords globaux 
de coopération. 

Ces pays, visés par l'approche globale méditerranéenne définie par la Commrmauté 
en 1972, avaient manifesté à diverses reprises depuis lors leur souhait d'engager 
rapidement la négociation. En janvier 1975 la Commission avait en conséquence 
saisi le Conseil de propositions concernant le contenu des directives de négo
ciation. Elle proposait à cet égard des dispositions de même type que celles 
prévues dans le cadre des négociations avec les pays du Maghreb, c'est-à~ire : 

- un volet commercial comportant le libre accès au marché de la Communauté 
pour les produits industriels et un régime préférentiel pour les produits 
agricoles, 

- un volet de coopération technique, industrielle et financière, 

-enfin certaines dispositions concernant la main-d'oeuvre. 

Toutefois les Ministres n'ont pu s'accorder hier que sur une partie du mandat 
de négociation, le problème de la coopération financière restant ouvert. 

DIS: L'accord n'a pu se faire à ce stade en raison des divergences qui 
Stibsistent entre les délégations sur l'opportunité de prendre simultanément 
une décision concernant la coopération financière avec Israël. FlN DIS. 

Par ailleurs ils ont estimé inopportun, compte tenu de la situation actuelle 
de l'emploi dans. la Communauté, de prévoir des dispositions concernant la 
main-d'oeuvre. 

Il reste que les pourparlers vont pouvoir s'engager à bref délai, ce dont 
la Commission se félicite vivement. De nouveaux retards n'auraient pas 
manqué en effet d'être interprétés négativement sur le plan politique 
A la fois par les pays intéressés et dans le cadre plus général du 
dialogue euro-arabe. Ceci d'autant plus qu'un accord a déjà été conclu 
avec Israël et que les négociations avec le Maghreb n'ont pas encore abouti. 

Divers problèmes concernant les ACP et les PTOM 

Le problème concernant le régime d'importation du rhum en provenance des ~10M 
a été renvoyé à la session de janvier. 

La décision concernant le régime préférentiel d'importation de la viande bovine 
en provenance des ACP ne pourra être prise qu'après avis du Parlement européen, 
et passera donc probablement en point "A" lors d'un des derniers Conseils de 
l'année. 

Participation de la Communauté au Fonds International de Développement agricole 

Cette affaire sera réexaminée lors de la session de janvier. 
·1-. 



Yougoslavie 

Le Conseil n'a pas 1m se mettre d'accord sur le principe d'une coopêration 
financière avec ce .>ays, mais il reprendra l'examen de la question en janvier 
avec l'intention de prendre une d:écision. 

Grèce 

La Présidence, appuyée par la Commission a fait appel au Conseil pour que la 
mise au point des directives de négociation pour un nouveau protocole financier 
soit traitée comme prioritaire. Le reliquat du 1er protocole sera épuisé dans 
quelques semaines, ce qui signifie que la Grèce ne pourra plus bénéficier d'une 
aide communautaire avant la conclusion et la ratification d'un nouveau protocole 
financier, qui pourrait prendre jusqu' à deUlt ans. 

Portugal 

M. Gundelach a refusé d'accepter le mandat pour négocier l'amélioration de 
l'accord que le Conseil était prêt d'adopter. Ceci mérite d'être souligné : 

d'une part, la Commission a l'habitude d'ouvrir des négociations avec un 
mandat minimaliste, quitte à demander des directives supplémentaires par la 
suite, et d'autre part, la Communauté s'était engagée formellement vis~A-vis 
des Portugais en octobre dernier à entamer les négociations avant la fin de 
l'année (voir BI0(75)370). En l'occurrence, la Commiss_ion a ~sti~é que d'ouvrir les 
négociations avec un mandat tellement mince, voire négatif risquerait d'avoir 
des effets "counter-productive" sur les Portugais. Plutôt que de prendre le 
risque politique de voir mis en péril le rapprochement avec le Portugal dont 
la Communauté a assumé la responsabilité, la Commission a préféré laisser passer 
le "deadline" de fin d'année pour revenir à la charge en janvier, empêchant 
ainsi les Etats membres d'esquiver leur responsabilité. 
DIS. La pierre d'achoppement était le refus allemand de prendre en considération 
la totalisation des périodes d'assurance pour les prestations de sécurité sociale 
des travailleurs portugais dans la CEE, concession pourtant accordée aux travailleurs 
maghr~b~ens.Ceci s'ajoutait au refus français de lever une réserve sur les 
vins et la demande britannique de limiter 

les exportations de textiles, et qui laissait peu de choses (quelques 
concessions sur les produits horticoles d'intét@t limit~.). Comme prévu, le 
Conseil était uniquement disposé, à ce stade, à confirmer le principe d'une 
coopération financière. Fin DIS. 

Mal te 

Comme prévu, le Conseil a approuvé les directives complémentairessur 
l'agriculture ét la coopération financière avec ~~lte. 

Le Danemark et le Royaume-Uni ont demandé un standstill tarifaire pour le tabac 
manufacturé, afin de maintenir les courants d·~change avec les pays de l'AELE. 
La Commis3ion a été invité à rechercher une solution avec les pays intéressés, 
malgré son refus pour des raisons juridiques d'accepter un recours à l'article 135. 

Canada 

Le Conseil n'a pas pu adopter le mandat de négociation pour un accord de co
opération économique et commerciale. La délégation danoise, tout en refusant 
de lever sa réserve, a laissé entendre. qu'elle-le fera très prochainement. Affaire 
renvoyée au Coreper. 

Fin 




